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Avec la permission du Sénat et—
Sur motion de l’honorable sénateur Beaubien, pour l’honorable sénateur 

Macdonald, C.P., il est—
Ordonné: Que, conformément à la Règle 77, les sénateurs suivants, savoir: 

les honorables sénateurs Aseltine, Beaubien, Gouin, Haig, Hugessen, Mac
donald, McDonald, Quinn et Taylor, forment un comité de Sélection chargé 
de désigner les sénateurs qui seront membres des divers comités permanents 
durant la présente session; et de faire rapport, aussitôt que possible, des noms 
des sénateurs ainsi désignés.

v Le Sénat s’ajourne.


